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ÉDITO
C’est toujours un grand plaisir pour moi de vous accueillir pour cette tra-

ditionnelle cérémonie des vœux. L’ensemble des élus se joint à moi pour vous 
remercier de votre présence.

Cette soirée revêt un caractère 
tout particulier puisque c’est l’occa-
sion de partager un moment cordial 
et convivial, l’opportunité de dresser 
un bilan rapide de l’année 2023 et de 
présenter les projets pour l’avenir. 

L’occasion aussi de faire montre de 
gratitude et de formuler des remer-
ciements à celles et ceux qui, comme 
nous élus, servent la communauté. Je 
pense : 

• Aux sapeurs-pompiers, aux gen-
darmes, aux enseignants mais aussi 
aux commerçants, entreprises, pro-
fessionnels de santé installés sur notre 
commune et aux membres bénévoles 
de la société civile qui siègent au 
Centre communal d’Action sociale ;

• À l’ensemble des agents commu-
naux qui se répartissent les travaux 
administratifs, périscolaires et techni- 
ques avec compétence et profession-
nalisme (je profite de l’occasion pour 
remercier Virginie, notre directrice 
des services techniques pour la déco-
ration champêtre de la salle) ; 

 • Aux associations communales 
qui contribuent largement au dyna-
misme de notre commune.

Je tiens à souligner tout particuliè-
rement l’engagement, l’implication, 
la grande disponibilité de mes collè-
gues élus qui arbitrent à mes côtés le 
bon fonctionnement de la commune 
à travers les séances du conseil muni-
cipal, la tenue de groupes de tra-
vail, de commissions communales et 
intercommunales.

Mes remerciements vont également 
à Jérôme Borie, secrétaire général, 
directeur des services, maillon indis-
pensable à notre organisation générale, 
pour son aide à la décision précieuse.

Enfin, un grand merci à tous leurs 
conjoints pour leur compréhension et 
leur patience… 

Comment ne pas évoquer le 
contexte international et national : 
l’attentat en Israël perpétré par le 
Hamas et ses conséquences tragiques 
pour les populations victimes et pour 
les otages, la poursuite de la guerre 
en Ukraine et ses conséquences sur 
notre économie, la guerre au Liban et 
plus récemment les prises d’otages en 
Équateur, et tant de pays en guerre…

 Au plan national, notre pays tra-
verse des crises successives : sanitaire, 
économique, climatique, énergétique… 
notre société est fracturée, des vio-
lences meurtrières inacceptables sont  
accomplies dans notre république 
laïque où il est intolérable que l’on 
assassine des enseignants, que l’on 
agresse des maires ou des élus. 

Face aux épisodes politiques 
tumultueux marqués par des divisions 
profondes, nous devons rester soli-
daires et tenter de construire demain 
où chacun trouvera sa place. C’est 
dans cet esprit que nous travaillons 
chaque jour auprès de vous et dans 
l’intérêt général.

Vœux 
Madame le Maire - Janvier 2024

Quelque part, à Ayguemorte
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L’année 2023 qui vient de 
s’achever a été une année dense en 
termes de travaux et de gestion de 
découvertes…

• En matière d’urbanisme, nous 
constatons une baisse notable des 
demandes de permis de construire 
(hausse des taux d’intérêt, prix du 
marché, mais aussi diminution des 
zones constructibles inscrites à notre 
PLU). Le dernier recensement datant 
de 2021 fait état de 1 411 habitants 
(à ce jour nous sommes plus près de 
1 450) ;

• D’importants travaux de voirie 
ont été réalisés : gestion des eaux 
pluviales, route du Brassan, rue du 
Pont de Merlet et rue La Boiresse, 
soit un coût de 70 000 €, remise en 
état de trottoirs et de caniveaux rue 
de Mouniche, rue des Cerisiers et 
avenue du Général de Gaulle, répara-
tion du boulodrome et du parking La 
Sablière, représentant un coût sup-
plémentaire de 20 000 € ;

• Dans le cadre de la rénovation 
énergétique des bâtiments communaux, 
l’urgence liée à de nombreuses fuites 
d’eau a nécessité la programmation 
du remplacement de la toiture et 
la mise en place d’isolation dans les 
combles sur le bâtiment principal de 
la mairie. En parallèle à ces travaux, la 
création d’un local à destination des 
archives municipales est en cours de 
réalisation afin de répondre aux obli-
gations légales non respectées jusqu’à 
notre prise de fonction. L’ensemble 
de ce chantier représente un coût 
global de 30 000 €.

• Concernant l’école, il m’a semblé 
nécessaire de revenir sur certains élé-
ments de nature à expliquer les choix 
opérés par la municipalité ces der-
niers mois :

En début d’année 2023, l’école a 
fait l’objet d’un contrôle par l’inspec-
trice de la Santé et de la Sécurité au 
travail de l’Éducation nationale. Dans 
son rapport, elle a précisé qu’une 
solution rapide devait être trouvée 
pour mettre un terme à la surpo-

pulation du dortoir des élèves de 
petite section et pour supprimer les 
lits superposés, mobilier non adapté. 
Face à cette situation d’urgence et en 
accord avec le corps enseignant une 
solution provisoire consistant à utili-
ser en partie la salle de motricité pour 
la sieste a été trouvée. Des lits bar-
quettes ont été achetés. Le coût de 
cette opération est évalué à 4 500 €.

Pour la rentrée 2023/2024, 12 
élèves supplémentaires étant pré-
vus, nous avons opté après concer-
tation avec le corps enseignant et 
une entreprise spécialisée, pour la 
seule solution qui correspondait à 
toutes les exigences : rapprochement 
des deux bâtiments modulaires qui 
abritaient deux classes pour créer 
une classe et un dortoir avec sani-
taires pour les élèves de petite sec-
tion. Cette nouvelle organisation a 
nécessité l’installation d’un bâtiment 
modulaire supplémentaire en R+1 en 
fond de cour. L’ensemble de cette 
opération représente un coût de 
plus de 70 000 € intégrant les frais 
d’étude, la réalisation d’une structure 
béton au sol, la mise en conformité et 
la mise en sécurité, la réalisation des 
contrôles obligatoires par des orga-
nismes spécialisés, l’achat de mobilier 
et de matériel informatiques.

À cette occasion, je souhaite sou-
ligner les parfaites relations que nous 
entretenons avec le corps enseignant 
et tout particulièrement avec Mme la 
Directrice.

• Toujours concernant la vie scolaire, 
il convient d’évoquer le changement 
de restauration avec la disparition 
du fonctionnement dit « en liaison 
froide » et la mise en place d’un fonc-
tionnement dit « en liaison chaude ». 
Après examen des candidatures, le 
choix s’est porté sur la société API 
Restauration proposant des menus 
variés, équilibrés, avec des produits 
frais de saison sélectionnés auprès de 
producteurs locaux pour plus de qua-
lité et de fraîcheur.

Nos locaux ne nous permettant pas 
de confectionner les repas sur place, 

un partenariat a été noué avec la com-
mune de Saint-Selve qui travaille déjà 
avec cette société depuis plusieurs 
années avec cette société. Les repas 
sont fabriqués au sein de la cuisine 
de Saint-Selve et livrés chaque matin 
sur notre site. Je profite de l’occasion 
pour remercier publiquement Mme la 
Maire de Saint-Selve d’avoir contri-
bué à ce partenariat.

• Enfin, de nombreux travaux ont 
été réalisés en régie par les agents 
techniques, travaux indispensables 
pour rattraper le retard accumulé 
depuis plusieurs années en termes 
d’entretien et de sécurité, de remise 
en état du mobilier urbain incluant 
le changement de tables et de 
bancs, pour un montant de plus de 
10 000  €.

• Concernant le budget, la part 
consacrée au fonctionnement avoi-
sine les 1 100 000 €. Les recettes 
sont constituées à 90 % de dotations 
de l’État et des impôts, impôt foncier 
qui n’a pas subi d’augmentation depuis 
deux ans. Je rappelle que les élus ont 
fait le choix pour la deuxième année 
consécutive de ne pas augmenter la 
taxe foncière.

Les charges à caractère général 
(eau, électricité, gaz, assurances…) 
ont augmenté de + 15 % en un an, les 
charges de personnel de l’ordre de 
20 %. Elles représentent cette année 
presque 50 % du budget municipal. 
Cette augmentation est notamment  
due au recrutement d’un agent sup-
plémentaire à temps plein pour le ser-
vice administratif, à l’augmentation du 
point d’indice pour les salariés à comp-
ter du 1er juillet, au remplacement des 
agents absents et notamment au choix 
du remplacement des ATSEM dès le 
1er jour d’absence afin de permettre 
la poursuite des apprentissages des 
élèves de maternelle.

• En termes de communication, la 
mise en place de l’application Illiwap, 
application d’alerte et d’information, 
vous permet de rester connectés à 
votre territoire et de suivre l’actua-
lité en temps réel. Elle est gratuite 
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et sans publicité. Actuellement, plus 
de 500 personnes s’y connectent 
régulièrement. 

Le site Internet entièrement 
renouvelé et modernisé a été mis en 
ligne au mois de mars. Le Flash info 
mensuel a été maintenu et le bulletin 
municipal sera désormais bi-annuel.

Un « café des élus », annoncé par le 
Flash info et sur Illiwap, vous est pro-
posé un samedi matin tous les deux 
mois.

Enfin, l’ouverture d’une structure 
de SOS Médecins sur notre commune 
constitue un réel service qui répond 
aux besoins de demandes de soins 
non programmés pour nous mais aussi 
pour les communes voisines et permet 
d’assurer la continuité et l’égalité d’ac-
cès aux soins pour tous. 

Le Centre communal d’Action 
sociale a poursuivi son action de 
solidarité, à l’écoute et au service des 
anciens mais aussi de tous ceux que 
les accidents de la vie ont rendus plus 
fragiles.

Il est primordial dans cette période 
de conflits, de repli sur soi, de dif-
ficultés économiques et sociales, 
d’isolement, de rester unis et bien-
veillants les uns envers les autres.

Quels sont nos projet pour l’avenir ?
Le budget 2024 sera encore très 

fortement impacté par les hausses de 
charges à caractère général (+ 20 % 
annoncés pour les assurances, hausse 
du prix de l’électricité de 10 %, hausse 
du prix des matières premières, hausse 
des contrats de maintenance…) ainsi 
que la hausse du point d’indice pour 
les salariés à compter du 1er janvier.

Au-delà de l’augmentation des 
dépenses prévisibles, des baisses de 
dotations sont d’ores et déjà annon-
cées, c’est pourquoi dans un contexte 
budgétaire toujours plus contraint, 
l’année 2024 sera, outre l’étude 
financière relative à la convention 
d’aménagement d’école, une année 
d’analyses, de réflexions et d’estima-
tions des projets tels que :

• La mise en place totale ou partielle 
de l’éclairage en LED dans les bâtiments 
communaux en lien avec le SDEEG ;

• Le déménagement des locaux 
techniques afin d’offrir aux agents des 
locaux de travail décents et d’abriter 
la totalité des matériels roulants ;

• L’aménagement de bureaux admi-
nistratifs supplémentaires ;

• Et pourquoi pas la revitalisation 
du centre bourg ?

En 2024, nous aurons à nous 
adapter à la nouvelle gestion des 
déchets ménagers avec la générali-
sation progressive du tri à la source 
des bio-déchets. Nous sommes régu-
lièrement tenus informés de l’avan-
cée de ce dossier par les services de 
la Communauté de communes de 
Montesquieu.

Pour terminer, les élus du Conseil 
municipal se joignent à moi pour vous 
adresser tous nos vœux de bonheur 
partagés, de joies fraternelles, d’hu-
manité et de confiance en l’avenir.

Permettez-moi enfin de citer les 
vœux que Jacques Brel a formés le 1er 
janvier 1968 :

 « Je vous souhaite des rêves à n’en 
plus finir et l’envie furieuse d’en réali-
ser quelques-uns… je vous souhaite des 
passions, je vous souhaite des silences… 
je vous souhaite de respecter les diffé-
rences des autres parce que le mérite 
et la valeur de chacun sont souvent à 
découvrir… je vous souhaite de résister à 
l’enlisement, à l’indifférence et aux ver-
tus négatives de notre époque… je vous 
souhaite enfin de ne jamais renoncer… 
car la vie est une magnifique aventure.»

Je vous remercie.
Le Maire, Martine Talabot
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Les procès-verbaux des séances du Conseil municipal sont désormais consultables sur le site Internet de la mairie ou au secrétariat 
aux heures d’ouverture de la mairie. Principales décisions prises :

Séance du 27 juin 2023
›  Modification du tableau des effectifs – 

création de deux postes de catégorie C 
d’agent technique polyvalent titulaire à 
temps partiel et d’un poste de catégorie C 
d’agent d’animation titulaire à temps 
complet.

›  FDAEC – demande de subvention – 
travaux route du Brassan.

›  Revalorisation de la tarification de la 
restauration scolaire et du périsco-
laire et mise en place de l’outil Portail 
famille Carte +.

›  Ouverture d’un compte TIPI lié à la 
mise en place du portail Famille Carte + 
– convention avec la Direction générale 
des Finances publiques.

›  Demande de subventions liées aux travaux 
énergétiques des bâtiments communaux 
(toitures du bâtiment central de la mairie), 
remplacement de menuiserie, installa-
tion de VMC et isolation de pièces.

›  Compte épargne temps / télétravail : 
avis favorable du Comité social technique 
du Centre de gestion 33 en date du  
11 avril 2023.

›  Signature d’une convention d’objec-
tifs et de gestion avec la CAF de la 
Gironde – pilotage du projet de ter-
ritoire 2022 – subvention de soutien 
au BAFA, BAFD et séjours vacances.

›  Déclaration de longueur de la voie 
communale (13 423 mètres linéaires).

›  Approbation de la convention 
GEMAPI – Gestion des milieux aqua-
tiques et prévention des inondations- 
avec la Communauté de communes 
de Montesquieu.

Séance du 25 septembre 2023
›  Virements de crédits destinés à financer 

la stérilisation des chats errants et à provi-
sionner les créances douteuses (2 250 €).

›  Dissolution du Syndicat du collège de 
La Brède.

›  Affichage des règles de publicité et 
de la conservation des actes sur le site 
Internet de la mairie à compter du  
1er novembre 2023.

›  Création d’une commission « voirie » - 
adjoint : Benoit Guillot.

›  Adoption du règlement intérieur de la 
restauration scolaire.

›  Adoption du règlement intérieur du 
temps périscolaire.

Séance du 20 novembre 2023
›  Subvention complémentaire allouée à 

la caisse des écoles (7 000 €) compte 
tenu notamment de l’augmentation 
du prix de la restauration scolaire et au 
changement de prestataire à compter 
du 9 novembre 2023. 

›  Décision modificative budgétaire –  
crédits destinés au paiement du 
solde de travaux de voirie chemin de 
Calens / chemin de Pajas (14 976 € 
dont le remboursement sera deman-
dé à la commune de Beautiran pour la 
partie chemin de Pajas).

›  Révision des tarifs de location de la 
salle La Sablière à compter du 1er janvier 
2024.

›  Révision du tarif horaire de 
l’aide-ménagère – 18,50 €  / heure - 
tarif inchangé depuis 2016.

Séance du 4 décembre 2023
›  Modification du tableau des effectifs 

suite à une alerte du Centre de ges-
tion 33 (« le recrutement, à l’époque, 
d’un adjoint d’animation en qualité de 
contractuel n’était pas régulier ») – 
suppression de cet emploi du tableau 
des effectifs de la commune.

›  Nouvelle tarification de la restauration 
scolaire à compter du 1er janvier 2024 
(3,50 €) entraînant une modification 
du règlement intérieur de la restaura-
tion scolaire dans ce sens.

›  Modification de la tarification du temps 
périscolaire à compter du 1er janvier 

2024 (modification du forfait en cas 
de non-réservation en fonction du 
quotient familial).

›  Adoption du règlement intérieur du 
Conseil municipal.

›  Adoption du règlement intérieur de 
l’utilisation de la salle La Sablière.

›  Adoption du règlement intérieur du 
Point rencontre Jeunes.

›  Lancement de la procédure de rétro-
cession du lotissement « Les jardins 
des Maraîchers ».

›  Présentation et vote de la charte de 
développement commercial, document 
de référence réalisé par la commis-
sion « développement économique et 
commercial » de la CDC de Montes-
quieu (4 abstentions).

›  Adoption du Plan communal de sau-
vegarde (PCS et du Document d’in-
formation communal sur les risques 
majeurs (DICRIM).

›  Proposition d’extension de la zone 
de préemption au titre des Espaces 
naturels sensibles (ENS) « Bocage de 
Garonne » (2 abstentions).

CONSEIL MUNICIPAL
Synthèses des réunions du Conseil municipal de la commune
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DU CÔTÉ DE LA MAIRIE

Portrait

Martine Istilart-Rancèze nous pro-
pose un troisième bel ouvrage : Les 
Passants du XXe, une histoire de Saint-
Médard-d’Eyrans au XXe siècle.

On ne présente plus notre élue 

municipale qui assuma avec brio la 
responsabilité de première adjointe 
au maire d’Ayguemorte-les-Graves 
(Jean-Paul Sourrouille) de 2001 à 2008.

Elle a depuis regagné sa chère 
commune natale de Saint-Médard-
d’Eyrans où, diplômée de l’École nor-
male en 1967, elle a poursuivi toute sa 
carrière d’enseignante.

Ce récit s’attache à décrire les 
détails et les caractéristiques de la vie 
de son village et de son évolution, tout 
au long du vingtième siècle, à travers le 
vécu et l’intimité de sa propre famille. 
Son style, toujours captivant par sa 
précision, la richesse de ses descriptions, 

sa lumière et son optimiste résolu, 
essentiellement bienveillant, nous 
fortifie littéralement en cette époque 
troublée où nous sentons nos valeurs 
s’estomper.

Par l’humanisme des portraits 
vivants des personnages, les sourires 
et les émotions authentiques, l’âme 
et les mœurs d’un village au bord de la 
« Caminasse » qui longe la Garonne, ce 
récit s’inscrit bien dans le courant lit-
téraire du régionalisme.

Vivement une quatrième parution !

Renseignements : 05 56 72 70 21  
> Mairie de Saint-Médard-d’Eyrans

Bourse à l’emploi itinérante, 4e édition
Cette initiative visant à favoriser la 

rencontre entre l’offre et la demande 
d’emplois permet de faciliter la mise 
en relation avec les personnes en 
recherche d’emploi, les entreprises et 
sociétés intéressées.

Organisée dans notre commune le 

22 septembre dernier en partenariat 
avec le PLIE des Graves, l’agence Pôle 
emploi de Bègles, la Communauté de 
communes de Montesquieu, cette 
matinée a été également l’occasion de 
rencontrer les entreprises locales qui 
recrutent.

Nouvelle société de restauration 
scolaire : API Restauration

Depuis le 9 novembre der-
nier, à la suite du marché 
lancé par la municipalité, la 
société API Restauration a 
été retenue et est désormais 
en charge de la restauration 
scolaire.

Cette entreprise familiale 
créée en 1956 travaille déjà 
avec d’autres communes 
du territoire telles que 
Saint-Selve, Saint-Médard-
d’Eyrans, Saucats, Martillac, 
La Brède.

Les repas sont cuisinés 
au sein des locaux de la 
restauration scolaire de la 
commune de Saint-Selve 
puis livrés à l’école Aygue-

Marine en liaison chaude* 
dans le respect des règles 
d’hygiène et de sécurité.

API Restauration sélec-
tionne ses produits auprès 
de fournisseurs locaux pour 
des partenariats sur du long 
terme, une meilleure maî-
trise de la qualité et plus de 
fraîcheur.

* La liaison chaude consiste 
à maintenir en permanence 
la température d’un plat 
au-dessus de 63°C, depuis 
sa préparation jusqu’à sa 
livraison et son service. Cela 
permet d’empêcher le déve-
loppement de germes dans la 
nourriture servie.

Au revoir aux élèves de CM2
Cette année, pour la pre-

mière fois, Madame le Maire 
et Mickaël Dumesnil, adjoint 
délégué à l’Éducation / Jeu-
nesse, ont eu le plaisir d’offrir 
à tous les élèves de CM2, en 
présence de leur professeure, 
une gourde isotherme, avant 

leur départ de l’école Aygue-
Marine au sein de laquelle la 
plupart d’entre eux ont fait 
toute leur scolarité.

Nous leur souhaitons une 
bonne entrée en 6e et une 
belle réussite dans leurs 
études.
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QUOI DE NEUF ?

Voirie Brassan – Gestion des eaux de pluie Remplacement mobilier urbain

Nouvelle salle des maîtres

Aménagement de la cour de l’école

Rénovation Club house tennis

Rénovation terrain boulodrome

Bâtiments modulaires des classes
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VIE DU VILLAGE

« En attendant l’été »

Nouvelle manifestation initiée 
par la municipalité (en lieu et 
place du marché nocturne).

Malgré un temps capricieux jusqu’en 
fin d’après-midi, vous avez été nom-
breux à participer à cette soirée festive 
organisée par la municipalité en parte-
nariat avec la BIC des Graves et des 
associations du village.

Outre un large choix pour composer 
votre menu gourmand (assiettes apé-
ritives, escargots lilais, hot-dog, poke 
bowl, entrecôtes, frites, fromages, 
desserts, bonbons, vins du château 
Lusseau…), vous avez également pu 
sélectionner votre menu musical grâce 
à la Cantine des Scouts du bœuf à 
1 000 pattes.

Ces quatre scouts musiciens nous 
ont ouvert leur cantine remplie de 
cahiers compilant de multiples chansons 
du patrimoine populaire à déguster 
collectivement.

Guidé par les musiciens, le public a 
chanté en chœur et dansé tout au long 
de la soirée.

Un vrai moment de plaisir partagé 
avec des interprétations inattendues 
et décalées.

Merci aux commerçants, associations 
et au PRJ pour leur participation et ren-
dez-vous l’année prochaine pour faire 
de nouveau la fête en attendant l’été !

Partir en livre
La 9e édition de « Partir en livre », manifestation culturelle 

initiée par le ministère de la Culture, avait pour thème cette 
année : La liberté.

Notre commune a participé pour la première fois à cet évè-
nement gratuit et festif qui était organisé par la Communauté 
de communes de Montesquieu le 21 juin dernier avec la 
collaboration de la bibliothèque d’Isle-Saint-Georges.

Divers ateliers, animations, lectures, ont jalonné cette 
journée à laquelle ont pu participer notamment les enfants 
du centre de loisirs.

Au niveau national, 1 898 communes se sont engagées et 
près de 6 000 évènements ont été organisés.

Rendez-vous l’année prochaine.
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Point Rencontre Jeunes

Vacances d’été 2023
Ces dernières vacances d’été ont été 

rythmées par des journées à thème, des 
sorties sportives, des ateliers cuisines, des 
activités artistiques avec la participation 
d’ATLAS et bien d’autres… sans oublier 
le Bivouac où les jeunes ont partagé 
deux jours et une nuit avec d’autres 
adolescents de la Communauté de 
commune de Montesquieu. 

Vacances automne
Vacances avec la pluie mais vacances 

heureuses sous le signe de la joie, la 
rigolade et la solidarité ! 

Les soirées du PRJ
Chaque vendredi soir nous nous 

sommes retrouvés pour partager 
notre repas, se raconter des petites 

anecdotes de la semaine, puis faire 
suivre ce repas d’une activité. Ces 
dernières ont été gourmandes, spor-
tives et délirantes.

La directrice, Laurianne Izard

Cérémonie du 14 Juillet
En présence de Mme le Maire, d’élus et de 

M. Dubert, Maire honoraire, représentant le 
président local des Anciens combattants, nous 
avons célébré en ce 14 juillet, moment fort de 
notre histoire, ce qui nous unit : la liberté, l’égalité 
et la fraternité.

En ces temps troublés, de violences, d’in-
tolérance, d’individualisme, de guerres, c’est 
l’occasion de rappeler que notre République et 
notre démocratie sont des biens précieux.



Tous nos remerciements vont bien sûr à la, Brigade d’interventions culturelles des 
Graves (BIC), à ses trois présidents, à toute l’équipe de l’association mais aussi aux asso-
ciations, aux mécènes, aux agents techniques municipaux et à tous les bénévoles qui ont 
consacré de leur temps et de leur énergie pour que cette fête soit une réussite.

Au final : des spectacles et des concerts de grande qualité, des spectateurs et des 
artistes ravis !

Notons que La Grande Fête a 
obtenu cette année le label « Scènes 
d’été en Gironde » décerné par le 
service culturel du Département de 
la Gironde. Une récompense ample-
ment méritée.

Ces quelques photos vous feront 
découvrir ou revivre des moments 
festifs tout au long de ce week-end.

ENCORE UN VIF SUCCÈS !



Note de l’association : si vous 
souhaitez rejoindre l’aventure 
(bénévoles ou mécènes), n’hésitez 
pas à nous contacter :
bicdesgraves@gmail.com

À l’année prochaine, du 13 au 15 septembre 2024.

PhotoGraphix © Gil Félip
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Forum des associations
Cette année, la municipalité a orga-

nisé le Forum des associations de 
notre commune sur un jour différent 
des années précédentes, le jeudi de la 
rentrée après la classe. 

Selon l’avis de tous, ce fut une bonne 
idée et une réussite.

 Toutes les générations sont venues 
se renseigner sur les différentes acti-
vités proposées. Deux associations 

amies des communes voisines étaient 
également invitées. Ce format sera de 
nouveau proposé en septembre 2024, 
on ne change pas une équipe qui gagne !

Nettoyons la nature 

Cette année les élus ont décidé de 
renouer avec l’opération « Nettoyons 
la Nature » organisée depuis 26 ans 
par les centres E.Leclerc. 

Cette action permet d’agir concrè-
tement pour la préservation de l’en-
vironnement, même à une petite 
échelle, tout en sensibilisant de 
manière pédagogique et conviviale le 
plus large public possible.

Le 23 septembre dernier petits et 
grands s’étaient donné rendez-vous 
pour une matinée de nettoyage et de 
ramassage.

La récolte fut fructueuse ! Plus de 
500 kg de déchets divers et variés 
ont été collectés.
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Octobre Rose
Les municipalités d’Ayguemorte-les-Graves et Beautiran, 

à l’initiative de la commune de Beautiran, ainsi que les 
associations Les Tricoteuses de la bibliothèque municipale, 
Gym des Graves et Couture Plaisir ont ensemble organisé, 
le dimanche 15 octobre 2023, la marche d’Octobre Rose. 
Plus de 130 personnes ont participé à la balade. Cette 
mobilisation, entièrement dédiée à l’information, la pré-
vention et la lutte contre le cancer du sein, a permis de 
récolter 1 100 euros, remis à Nathalie Succo, représen-
tante de l’association « Vivre comme Avant ». 

Ravies de cette collaboration pour cette cause, les deux 
communes vous donnent rendez-vous l’année prochaine.

 À cette occasion, notre commune a été décorée par l’as-
sociation ATLAS. Merci pour cette initiative !

Cérémonie du 11 Novembre
Discours de Madame le Maire :
« Nous sommes le 11 novembre 

1918, l’armistice a été signé le matin 
même, à 5 heures, dans la clairière de 
Rethondes.

Le bilan est lourd : 1,4 million de 
morts dans l’armée française. Tous ces 
mois de guerre ont fait des ravages 
parmi les populations civiles.

Aujourd’hui, nous sommes réunis 
pour rendre hommage à tous ces morts 
pour la France et à tous les militaires 
engagés sur notre territoire et en opé-
rations extérieures. Nos pensées vont 
également à leurs familles. 

Sachons préserver la paix, restons 
fidèles à nos valeurs républicaines et 
portons haut le devoir collectif de 
mémoire.

Merci de votre présence à tous. »

Après un apéritif offert par la muni-
cipalité, le repas annuel traditionnel 
des Anciens combattants du canton 
de La Brède était servi dans la salle La 
Sablière.

VIE DU VILLAGE
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DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE

Rencontre littéraire

Le 14 novembre 2023, les classes de CE2/CM2 et de 
CM1/CM2 ont eu la chance de rencontrer l’autrice de lit-
térature de jeunesse, Mme Valérie De La Torre. Elle a eu la 
gentillesse de nous parler de son travail et de la chaîne du 
livre en général. Ces échanges ont été très riches pour toutes 
et tous. 

Ce projet fut également l’occasion de lire plusieurs livres et 
de partager ces moments de lecture entre les deux classes. 

La directrice et les enseignants

Sortie à Bordeaux le 2 mai 2023
Dans le cadre d’un projet départemental, les classes de 

CP/CE1 et de CM1/CM2 sont allées à Bordeaux pour étu-
dier ce qu’est un paysage urbain. Nous avons pu observer 
de près l’architecture du quartier Mériadeck. Nous avons 

également eu la chance de pouvoir découvrir le travail d’un 
artiste designer autour de l’objet « chaise ». Ce fut une très 
bonne journée.
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ATLAS - Marché de Noël
Belle réussite pour le premier mar-

ché de Noël organisé par ATLAS le 
dimanche 26 novembre 2023 à la  salle 
La Sablière.

Les artisans, tous fabricants, ont ins-
tallé leur stand de bon matin ou même 
la veille : potière, décors d’écorce et de 
mousse, dentellière, lutins en feutrine, 
bijoux faits de morceaux de vaisselle 
ancienne, de résine, sacs, petits person-

nages en bois découpé, et du chocolat 
et du miel pour satisfaire les papilles.

Certains exposants, que nous avons 
découverts, habitent notre village.

On ne sait pas toujours que nos voi-
sins ont du talent.

De beaux Pères Noël installés par 
Marie-Claude « spécialiste en décora-
tion de Noël » accueillaient les visiteurs.

Toute l’équipe d’ATLAS s’est démenée 

pour proposer crêpes, pâtisseries, qui-
ches, chocolat et vin chaud et n’a pas 
pu s’empêcher, bien sûr, de pousser 
la chansonnette avec des airs de Noël 
appris spécialement pour l’occasion.

Un petit spectacle pour les enfants a 
clôturé l’après-midi.

Et les gens venus nombreux étaient 
au rendez-vous. De quoi nous motiver à 
recommencer l’année prochaine.

Association des parents d’élèves (APEEAM)
L’association des parents d’élèves 

fait peau neuve ! 
Nouveau bureau, nouvelle prési-

dente, nouveau logo !
Mais toujours la même ambition : 

faire de notre mieux pour les enfants 
de l’école d’Ayguemorte-les-Graves.

Après avoir organisé une chasse aux 
bonbons pour Halloween, un beau goû-
ter pour fêter Noël et offrir notre tradi-
tionnel livre à chaque enfant de l’école, 
de nombreuses actions sont prévues 
pour le reste de l’année : vente de crêpes, 
loto… et évidemment la fête de l’école !

Merci à tous ceux, parents ou non, 
qui nous ont aidé, nous aident encore 
aujourd’hui et nous aideront demain.

L’APEEAM a célébré Noël...
Mi-décembre, le nouveau bureau a 

perpétré la traditionnelle fête de Noël, 
organisée par l’association chaque année.

Au programme : des goûters faits 
maison offerts à tous et un livre pour 
chaque enfant de l’école.

Pour l’occasion, le Père Noël avait 
fait le déplacement, depuis le pôle Nord, 
pour le plus grand bonheur des petits 
et des grands.

Tous les ingrédients étaient réunis 
pour partager un bon moment.

L’APEEAM remercie toutes les 
familles présentes pour leurs soutiens, 
leurs félicitations et se réjouit de vous 
retrouver prochainement pour de nou-
velles manifestations.

L’ensemble de l’association souhaite 
ses meilleurs vœux 2024 à tous les 
habitants du village.

La présidente, Jessica Muffet

Pour suivre l’actualité de l’association, 
abonnez-vous à notre page Facebook : 
APE École Aygue-Marine.

La présidente, Émilie Lafont
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L’actualité de l’ASTA
Pas moins d’une trentaine d’élèves 

de l’école de tennis se sont inscrits à 
la rentrée 2023 sous la houlette de 
Jean-Baptiste et Antoine.

Pour cette année, nous n’avons 
jamais eu autant d’équipes jeune ins-
crites dans le championnat de Gironde. 
En effet, 4 équipes, dont 3 nouvelles, 
ont été constituées : 11/12 ans (Louca, 
Théo, Timothée), 13/14 ans F (Adèle, 
Lou, Pauline), 13/14 ans G (Amaury, 
Alexis, Arthur), 17/18 ans (Théophile, 
Raphaël). 

Du côté des adultes, une équipe 
Dames et une équipe Messieurs com-
plètent ce championnat d’hiver.

 En octobre, a eu lieu notre tra-
ditionnel Tournoi Seniors, avec pas 
moins de 120 inscrits et une vingtaine 
de joueurs en liste d’attente. 

Un grand merci à nos bénévoles 
d’avoir œuvré pendant ces 3 semaines 
de tournoi, et à l’ensemble de nos spon-
sors qui continuent de nous suivre dans 
nos aventures : Conseil départemental 
de la Gironde, Mairie d’Ayguemorte- 
les-Graves, Mairie d’Isle-Saint-Georges,  
Chapus Expertise, Sport 2000, Auchan, 
Desjoyaux, Parfum de Fleurs, Château 
Lusseau, Château Majoureau, Jos Auriège, 
La Venta, Atol.

Un dernier remerciement, et pas des 
moindres, destiné à nos clubs voisins. 
Sans leur aide, nous n’aurions pas pu 
clôturer notre tournoi en raison de la 
pluie qui, vous l’aurez bien compris, 
ne nous a pas épargnés cette année. 
Alors merci beaucoup à : Beautiran, 
Cadaujac, Castres, Saint-Selve, Léognan, 
Martillac. 

Quatre tournois multi-chances 
ont été organisés entre octobre et 
novembre dans le cadre d’Octobre 
Rose et de Movember. 

Ces tournois se sont joués à guichet 
fermé avec pour l’un d’entre eux, une 
quarantaine de joueurs en liste d’at-
tente… pour 8 joueurs maximum.

Victoire de Pierre-Yves pour le TMC 
3e série et de Sybille pour le TMC 4e 
série, tous deux de l’ASTA. 

L’ensemble des droits d’inscription 
va être reversé à Octobre Rose et à 
Movember.

La présidente, Laëtitia Girardeau 

VIE ASSOCIATIVEVIE ASSOCIATIVE

Les équipes de l’ASTA
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AYGUEMORTE DE PEUR - La BIC des Graves

La 4e édition d’Ayguemorte de Peur 
s’est déroulée le 31 octobre à La Sablière. 
Encore une fois bravo à toutes et tous 
qui avaient participé et joué le jeu du 
déguisement (certains étaient vraiment 
effrayants), du concours de citrouille 
et du déhanché impulsé par les Pussy 

Ladies ! Les histoires mort de trouille 
ont encore été bien appréciées (bravo 
à Romain !) Vous pouvez d’ores et déjà 
commencer à imaginer votre déguise-
ment pour le 31 octobre 2024, 5e édi-
tion d’Ayguemorte de Peur !

D’ici là nous vous invitons à noter en 
rouge dans vos calendriers le dimanche 
26 mai 2024, date de notre désormais 
traditionnel vide-greniers festif avec 
cette année une nouveauté : une belle 
programmation de concerts gratuits 
tout au long de la journée (pas seule-
ment le midi), et toujours le bar et la 
restauration sur place (huîtres, grillades, 
frites) ! On vous en dit plus très bientôt.

Le Président, Guillaume Prince

Cémoikiléfé
Nous vous rappelons que l’asso-

ciation Cémoikiléfé vous propose le 
lundi matin de 9 h à 12 h des cours de 
tapisserie.

Vous pouvez venir avec votre pro-
jet et rejoindre l’association en cours 
d’année. Contactez la professeure 
Anne au préalable.

Aussi le lundi de 19 h à 21 h Marie, 
la professeure, anime un cours de 
couture et vous épaule dans vos dif-
férentes réalisations (vêtements, sac, 
accessoires...)

Deux stages sont prévus le lundi 19 
février et mardi 20 février 2024.

L’un sur le sac banane et le deuxième 
en tapisserie d’ameublement pour réa-
liser votre pouf en tufting.

Venez partager cet atelier avec votre 
enfant ou votre ami(e). Vous repartirez 
avec vos réalisations.

Les Canisharks 33
Les Canisharks 33 étaient présents 

à Bressuire pour le championnat de 
Nouvelle-Aquitaine en Canicross et 
Canivtt.

Cette épreuve était qualificative pour 
le championnat de France organisé à 
Loupes en mars 2024 par le Club.

Que ce soit en Canicross ou Canivtt 
nous avons donné le meilleur et nos 
chiens ont été exceptionnels. Les 
Canisharks ont été présents sur de 
nombreux podiums ; nous avons deux 
champions régionaux en Canivtt et trois 
qualifiés pour le championnat de France. 

Une belle réussite pour ce jeune club !

VIE ASSOCIATIVEVIE ASSOCIATIVE

Pour plus d’informations, suivez-nous 
sur Facebook et Instagram.

Anne : 06 64 80 66 40
Marie : 06 61 77 51 24
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Hip-hop ayguemortais (HHA)
La saison 2022-2023 s’est conclue par un très beau spec-

tacle offert par nos petits danseurs. Le public est venu en 
nombre les applaudir, merci encore. 

Le HHA a souhaité un partenariat avec ATLAS pour la 
confection des pâtisseries à l’occasion du spectacle et ce fut 
un grand succès. 

Le rendez-vous est pris pour les prochaines manifestations 
« chouet » partenariat... 

La saison 2023-2024 a redémarré en beauté avec plus de 
65 adhérents cette année. Une nouvelle tranche d’âge pro-
posée pour les plus petits à partir de 4 ans.

Le HHA est allé affronter Cabanac en battle à l’occa-
sion du Téléthon début décembre et pas peu fier de nos 
hip-hopeurs qui ont remporté la première et deuxième 
places sur le podium. 

Bravo à tous !
La présidente, Caroline Brinboeuf-Dulary

Club de pétanque ayguemortais (CPA)
Très beau parcours pour notre équipe 

« vétérans » qui finit vice-championne 
de Gironde « vétérans 2023 ». Le 5 
septembre à Castillon ils ont porté les 
couleurs du club et de la commune 
jusqu’au championnat de Gironde 
après plusieurs mois de compétition.

Bravo à eux !

J’en profite pour remercier la muni-
cipalité d’avoir fait la rénovation du 
terrain de pétanque.

Très beau travail !
Le président, Cédric Mula 

Gym des Graves
L’association Gym des Graves pro-

pose des cours pour les enfants et les 
adultes sur les communes d’Aygue-
morte-les-Graves, de Beautiran et de 
Castres-Gironde. Venez découvrir les 
cours pour adultes (Gym d’Entretien, 
Gym Active, Pilates, Step, LIA, Marche 

nordique) et les cours pour 
enfants à partir de 3 ans 
(GymKids et DansKids). 

En juin 2023 lors de notre 
fête de fin d’année, les 
enfants nous ont offert un 
beau spectacle préparé avec 
Nadège, leur animatrice. 
Ce fut pour tous, enfants, 
parents, adhérents et ani-
matrice une belle soirée.

La présidente, Patricia Pinson 

Pour tout renseignement, n’hésitez pas à nous contacter : 
06 28 40 00 47 ou gym.des.graves@gmail.com

VIE ASSOCIATIVEVIE ASSOCIATIVE
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Gestion des déchets 2024, mise en œuvre progressive des nouvelles pratiques
Face aux enjeux environnementaux 

et aux nouvelles réglementations, la 
Communauté de communes appliquera 
les nouvelles dispositions prévues par 
la loi. Plusieurs évolutions importantes 
sont donc prévues en 2024 concer-
nant la gestion des déchets : ordures 
ménagères, emballages recyclables et 
bio-déchets.

Le service actuel sera maintenu en 
attendant l’approvisionnement et le 
déploiement complet des solutions de 
tri.

Toutes les informations vous par-
viendront en temps utile.

Mobilité - Navette gratuite
Depuis le mois de décembre, une navette gratuite, durant 

la phase d’expérimentation, circule entre la gare de Saint-
Médard-d’Eyrans et la Technopole Bordeaux Montesquieu.

Six rotations quotidiennes sont effectuées du lundi au 
vendredi (sauf les jours fériés) desservant au total 4 arrêts : 
la gare de Saint-Médard-d’Eyrans, l’aire de covoiturage des 
Marguerites, le Breyra à Martillac et la Technopole Bordeaux 
Montesquieu.

L’objectif de ce nouveau dispositif est de permettre à tous 
ceux qui arrivent en gare, sur le territoire de la CCM, de 
bénéficier d’un transport rapide et alternatif à la voiture.

La phase d’expérimentation permettra d’évaluer ce type 
de service dans le cadre du projet de développement de 
réseaux de transports collectifs sur notre territoire.

Du côté de la 
Communauté de communes de Montesquieu

Du lundi au vendredi (sauf jours fériés)

SIX ROTATIONS QUOTIDIENNES

entre la gare de Saint-Médard-d’Eyrans
et la Technopole Bordeaux Montesquieu

Plus d’informations sur 
www.cc-montesquieu.fr
ou en scannant ici >

Distribution des bacs jaunes 
en porte-à-porte

1er trimestre 2024

HABITAT INDIVIDUEL - Composteurs 
individuels

Distribution lors de permanences organisées 
par la CCM dans chaque commune

2e trimestre 2024

HABITAT DENSE OU COLLECTIF - Pavillons 
de compostage ou abribacs

Déploiement des solutions collectives de 
gestion des biodéchets

2e semestre 2024

ACCOMPAGNEMENT ET FORMATIONS AU COMPOSTAGE

Un programme d’ateliers de sensibilisation sera proposé tout 
au long de l’année 2024.

Maintien de la collecte 
hebdomadaire dans un 
premier temps.

GESTION DES DÉCHETS
2024  : Mise en œuvre progressive  
des nouvelles pratiques

> Calendrier prévisionnel en fonction des capacités d’approvisionnement

> Information des évolutions au fur et à mesure.

JANVIER 2024

LETTRE D’INFORMATION

EMBALLAGES RECYCLABLES BIODÉCHETS

ORDURES MÉNAGÈRES

Retrouvez toutes les 
informations sur la gestion des 

déchets sur le site de la CCM.

À l’approche de la mise en œuvre du tri à la source des biodéchets dans le cadre de la loi AGEC (loi 
relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire), et en raison de la forte demande 
générée par l’ensemble des collectivités pour répondre aux exigences de la loi, les fournisseurs font 
face à des difficultés d’approvisionnement. 40 % des foyers français devraient être desservis par une 
solution de tri en 2024*. Certaines collectivités envisagent même un déploiement  jusqu’en 2026.

Face aux enjeux environnementaux et aux nouvelles réglementations,la CCM appliquera les nouvelles dispositions prévues 
par la Loi. Plusieurs évolutions importantes sont donc prévues en 2024, concernant la gestion des déchets : ordures 
ménagères, emballages recyclables et biodéchets.

*Source : Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME)

> Maintien du niveau de service actuel en attendant l'approvisionnement 
et le déploiement complet des solutions de tri.

* Difficultés d’approvisionnement des fournisseurs face à la forte demande des collectivités.

*
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Rentrée scolaire 2023/2024
L’école compte 7 classes pour un effectif de 173 élèves. Le taux d’encadrement moyen 
est de 24,7 élèves par classe. Les effectifs sont limités à 24 élèves maximum pour les 
classes de grande section maternelle, CP et CE1.

ZOOM+

♦ Maternelle petite section / grande section
Mme Tack – 24 élèves (18 PS / 6 GS) – classe assurée 
les mardis et jeudis, et à compter de la Toussaint, seulement 
le jeudi par Mme Loyer.
♦ Maternelle moyenne section
Mme Lusson – 28 élèves – classe assurée le vendredi par  
Mme Loyer.
♦ Maternelle grand section / CP
Mme Colomes – 24 élèves (15 GS / 9 CP).
♦ CP / CE1
Mme Mac Gloin – 24 élèves (17 CP / 7 CE1).

♦ CE1 / CE2
Mme Bernasque – 24 élèves (18 CE1 / 6 CE2).
♦ CM1 / CM2
Mme Daniel – directrice – classe assurée le lundi et un mardi 
sur 3 par Mme Loyer (décharge).
♦ CE2 / CM2
Mme Miori-Otel – 25 élèves (13 CE2 / 12 CM2).
♦ ATSEM
Mme Mussotte Florence, classe PS /GS.
Mme Thomas Marjorie, classe MS.
Mme Vittot Audrey, classe GS / CP.

Madame la directice, les enseignentes et ASTEM

Madame la directice


